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EXJuv.:t:N DU PROJ..;:;T DE DWP .. ·SITIONj ., INS ,ru;;,i, 11-J-JS UN.S CONVENTION D..::S 
TFWJSPOHT;.) RaJTIERS iT IJ.i,.~~ TH..-~5P0RTo •• UTOHOBILES, PREPARE F'i.R LA 
COMMISSION BCONOMICU~~ POUR L' iUROPE (Point 4 de l 1 ordre du jour de la 
Conférence) {Documents E/CONF.8/3, E/CONF.S/30, E/CCNF.S/23, B/CONF.S/19, 
et. Document de travail i'ffiT/.30/ 4 9) *). 

Le PRESIDE~T infC~r:ùe les repr-ésentants qu'il a reçu du Comité II 

une cODNl\ication le pr·iant de renvoyer au Comitê I cer\aines questions 

juridiques qui se poscmt à propos de l 1 examen des amendanaents présentée 

par le gouvernement de la Yougoslavie. 

Après un débat au cours duquel X. HOCKING (ROJ'&uae-Dni) dit. que du 

!ait de 1 •absence forcée à' aon Conseiller juridique, la <Ù~Ugation bri

tanni~e na pourra pas S€ prononcer sur cette question, 11 e:st décidé 

de remettre à . una dat"' ·ùtarhure l 1 eXam;;n de oe problw avtto celui de" 

l'amendement présenté par le Liban sur la sécurité natiollale., 

Jmnexe 10. 
1 

\ 

Le PRESIDENT atti:re l 1 attention dea représ~Jntants sur l.es amend8-

ments à cett~ annaxe q~ù figurent dans le document da travail i·Œ.T/JQ/49 *), 

page ) 1 et dans le docur.~tint E/CONF .8/23, ainsi <:Jle sur lfrls o'bservationa 

présentées par le gouv~l-nemant de la Tchécoslovaquie qui figu.rent dana 

le document :0/CONF .8/19, 

M. HOCKING (Royaume...Uni) présente lt a.nendement du Royaume-Uni 

(Docum.~nt de traYall ~rR.'l'/J0/49 *), page 3). Sa d.blégation propose d'inn-. -

rer après le mot 11motocy·eles11 les mots 11 et voiturettes pour i:n!irmeatr 

a!in que l'annexe soit libellée en des·tennas qui p~nnettront aux Etats 
'· . 

~ontractants de r~conna!tre la validité des permis de con~re dél.ivrés ·à 

des conducttjurs de c<J go:mre par dt autres Etats ainsi que cell•6 des penrda 

déliv.rés aux motocyclist~s de moins de 18 ans. 

• r 

La PRESID.I!;NT rappella que dans une dlbclaration antériwJ•e, la déléga

tion d-e l'Inde a appuyé 1::et am~::ndement. 

M. ZACH (Tchécoslovaquie) attire l'attention des délégat.ions sur 

la proP>sition présuntae par le gouvernam~t de la Tchécoslovs~quie {Docu· ... -. 
ment E/CONl''.S/19). A la page 2 de ce document, les autorités t.cMcoalova• 

ques expriment l'espoir qu'on ne négligt:ra. pas la question de la nécessiU. 

des examens medicaux pértodi~es et d'un ex8Dl.::n psychotechniqu.e dea 

*) Distribué uniquament à .. la Conférence~-
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conducteurs d~ v~hicules routi~rs lourds. Sans vouloir prop0s~r à ce suj~t 

un amendl3:n .. nt !orwel l'orateur tL"nt cvp..:.nd!:.llt A insistur sur l'impor

tance que svn pays a.tta.cht: 3. h . condition .n~nta.~ ot physique d.;:s con

ductc.urs ainsi qu 1 à la qu" st ion de 1 1 ô.ge. 

M. BLONDû.. ( Bdgique), r~.;vum:.nt à 1' am~.mdEment pré s~ntJ par le 

Ro;raume-üni, d~cla.N ~'U 1 il lui donna son appui. 

M. :SUZZI-QJaTI'RINI (Autriche) déclare; ogal.;ml:lnt qu 1ll donno ·Jntiè-
) 

remvnt son appui à c._,t a:n"ndoill.:nt mais tiont aussi à ajoutar un·J ddtclara-

tion concernant l0s conductdurs invalides ou infi~es. v~rs la fin da 19~, 

le Gouvern..;ment àb l'autriche a. 0nvoy~ au Comité d-:s transports int"ri ... urs 

de la Conrnission ~conomique p~·:1r l'Europe uni..! lettre d1211andr.nt l'~ta.bli~-

8\ilùant de règlc,;s internP..tiono.lcs 0n cç q.(i c·.:mcerne ln d&livr<11ce d..:. 

pennis dt:: conduire à ces infir,nc;s. .;a dvl.;g::l.tion (;Sti:.1o qu 1 il y c. là un 

problème très -trg,;nt 1 etant donn~ s~cinJ.~;,,.Nnt le nombre important de 

pt.rsonnes muti!.;us ;.-u cours da la àvrnière gul:;)rrç et inapt~à conduirG, 

alors que ca n l.;.:;t pas 1.:: c:ts pvur d 1 autres : d.:: ce fn.i t il est n.Gcossa.ire 

d'adoptclr un~ l~gislatiùn prôciso sur·toute c~tto question. L'oratvur 

Ngrette qu'il n'nit pus 0té possible d 1 ins~rer cxpressém-::nt à ce sujdt 

des dispositions appropriées dr..ns la prés:mt0 cr.nv::.ntion, mais il espère 

que le Pro:lsid0nt !.::ra. un.::. dticl::ration sur ce point 2.fin q.1;; la qu astion 

soit soul~v..ia t.n s-.:ance pl~nièr.;: c0,a e prés..:ntant d" l 1impJrtance. 

Lo PRESIDi.iNT informe i\i. Buzzi-Quattrir.J. aue cela sera. possible. 

hUCUnç eutro objection n'étant prês~nt~e, 1~ Comité adopte 

l'amendement du Roy:J.'.Pte-Uni visJ.at à ins-;rcr è. 1 1 .:.nrwxe 10 après le ;nçt 

11::::totocycles11 lr,s ~vts "et voiturettes pcnlr infirmes". 

Le Pn1SID0l~T à.a.HJ.ud~ eu r8pr,;is..:.ntant d~,; b. Tchécoslovo.quie s•U 

tient è. propcs .. r un uwndam~nt for:ael en vue de s,:;n ins~rtion à 1 1Ann..;xe 

10 ou s'il se cmtente qu~ ses rbmnrques soiènt -:Jnregistrées dans le 

cx..ptG rendu. 

M. ZACH (TchûcJslovaquio) dit qu'il lui suffira qud lù compte r.:.:ndu 

fasse rr:entivn d·:;s ,)bs.:;rvatLms pr0s.:;nt,;us p'l.r le gouvarnuudnt d<: la Tch,j

cosl.)vaqui& dans lv docut!l<mt i;CONF.B/19, parn.graphes 4 (a.) et (b), 

M. B.i\.N.!.RJI (In do) p3.rt .1.[,(; le: l)..:,int ci"' vue:; du repr.S s-:nta.nt de la . 
Tch~coslovaqui~ Gt d~rlare qu~ d~s l'Inde on insist~ égal~dnt pour que 

les conduct.::urs d.; 7 ... hicult.:s co:nmerci3.ux svicnt soumis à dos <:lxamtms 

p6riodiques, Si dt:: ::: dispositions de cu g"nr.:; sont inccrporJt:s dr..ns la 
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présente Cvnventio!'l ou c:ans une n:nnex , les lJgislations na.tionales des 

différents pays n'en :'eront pas a.ffect.;es, 

M •• ~UOUL (Liban) füt reiitarquer que, dans sa rédaction actuelle, 

le texte de l 1 Annexe 10 ne fait aucune distinction L:ntre l 1 âge ,;dnimua1 

requis pour la conduite d'une voiture privée et l'âge exigé pour la 

conduite d'un véhicul<: lourd. Il ~stime qu'une distinction de c<) g.:~nro 

aat n'oesea.ire, En out.re, il lui s,,mble, après avoir .;tudi.S la texte, qqe 

tout Etat pourrait aut.oris~r la d.;üivranee d'un p~:;r.nis de conduirE. 

à d..;s motocyclistes de~ .t 1 iroporte qu<:l âge ou pNsque. L1ora-t.eur p.:.nsc;; 

qu'il faudrait .fixer un ~g.:: .ainirnum déterminé <.:t il propose 16 ~s • .ii;n 

ca qui conCe'rne les v.:ih1cul.::s ~~osant plus de J, 500 kilogs 1 U ust:ime 

. que l 1 lige iJlinimura doit être porté è 2l ans. 

M. BJil~ERJI (Inde) partage 1~ point de vu~ de M. Azkoul et il ajoute 

que dans l'Inde, l~s autorités distinguent entre l.;.s automobiles légères 

et les vt:hicules do transport lourds, 11 ~ge .ninimum exigé pour conduire 

cas derni.-ars étant de .20 ans. Il croit qu(j son gouvernement. serait .dis

posé à porter cd tge mi.nimu.n : 21 ans, 

M, RONiUNG, ( Norvi~ge) indique qu'en Norvège, 1 1 ~ga minimum requis 

pour obtenir un _.-,;,rmis .p<::rmettant de conduire des v~,hicules lourds est 
"' 2l ans. La maturité ct l 1 ~xpérience plus grandes qu0 permet c~t age plua 

avancé sont nécessairen dans son pays où l'état ' des routes ro::nd souvent 

la conduite difficile Elt dangt:reus'-• En conséquence, il est pr~t à faire 

sien l'amendement prêse~té par la Fdddration intërnationale das ouvriers 

du transport (document ~/CONl'. 13/23) dont aucun r~:;prés\;!ntant l~ 1 assiste b. 

la séanoe. 

M. EUZZI-QUATTRINI (Autriche) estime qu'il faut mettre l'accent sur 

llex:périence acquise plutôt que sur la simple question d'ige .. Il propose 

que les cvnducteur s des w hi cules lourds soient tenus d'avoir au moins 

troie ans d 1 exp~ri,_,nce CY'I!llùe conducteurs. ~En supposant qu~ l' !ge minimum 

exigé pour la conduire d 1'ln véhicul<J automobile soit fix~ à l.S ans, cela 

ne dialinuerait pas ·l,~g~~ m.inimwu aut<Jriso pvur la conduite d'un véhicule 

lourd. 

M. RUMPL~ (Franoc~) rappelle que ctest après avoir longuement eonsi

cléri la multiplicité d;:w r.:sglementationa en viguuur dans les div~:Jrs pays, 

doDt U s' ast efforcé en vain ~·J tenir co .. !pte, qlla le Groupe de travail du 

Comité des transp.Jrts int6riaurs de la Commission économirflle pour l'Europe_ 

\ 
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a décidé de proposer 18 ans comme âge minimum exigé pour la conduite 

dlun.véhicule a~tomabile, seule condition que dans la circulation in

ternationale les conducteurs devraient remplir. En outre, la limite 

de 18 ans figure dans la Convention de 1926. Quant aux motocycles, le 

Groupe a laissé aux législations nationales la possibilité de fixer un 

Ige minimum moins élevé en raison de la maturité précoce de certaines 

populations. 

M. ·PLUMEZ (Suisse) fait conndtre au Comité qu'en Suisse 

les autorités exigent 1 1 ~ge minimum de 22 ans pour :e conduite d'un a~-
• tobus dépassant le poids de 3.500 kilogs. Divers facteurs, y compris 

des considérations d'ordre économique, s'opposent ·à ce que son gouver

nement accepte un minimum d'~ge aussi élevé pour la conduite des ca

mions. Dans l'ensemble, M. Plumez partage l'avis du représentent de la 

France. 

M, SPARROW (Etats-Unis d'Amérique) partage également l'opi

nion du représentant de la France, Si le Comité essayait d~ tenir compte 

des dispositions de chaque législation nationale, l'annexe deviendrait 

démesurément compliquée. 

M. de SYDOW (Suède) pense qu'idéalement l'âge liœite devrait 

dépasser 18 ans pour le conduite dtun véhicule lourd ou d'un autobus 

mais sa délégation partage l'opinion du représentant de la France, et 

se range aux considérations qui ont abouti aux décisions du groupe de 

travail du Comité des transports intérieurs. 

M. HOCKING {Royaume-Uni) signale au Comité que, en Grande

Bretagne, 1 1 ~ge minimum exigé pour la. conduite d'un motocycle cu d tune 

voiturette pour infirme est d~ 16 ans, pour une automobile, 17 ans et 

pour un véhicule d'un poids de plus de trois tonnes, 21 ans. Les véhicu

les affectés aux services publics ne peuvent être conduits que par une 

personne ayant plus de 21 ans; il peut donc accepter la limite de 21 ans 

fixée pour la conduite de tous les véhicules de transports 1ublic~ et 

pour les camions lourds. Toutefois, la législation de la Grande-Bretagne 

prévoit déjà des dispenses pour les conducteurs de moins de 21 ans de 

certaines catégories de véhicules lourds, venant de l'étranger, et il 

pense qu'on pourrait aisément obtenir du Parlement qu'il autorise une 

extension de ces dispenses. 

Le PRESIDENT demande au représentant de la Norvège s'il 

persiste à reprendre à son compte l'amendement soumis par la Fédération . 

internationale è.;s ouvriers du transport, 

M. RONNING (Norvège) répond qu'il renonce à faire sien cet 
----------------------~~~~~~~~~ 
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M. ·,,zi\OUL (Liban) cNit que le: textG, d:ms sa fo:nne r.ctuEllle, 

pourrù t per·net tre qu 1 un .a personne Rgét3 d.a 18 :'l.ns conduise un vJhicule 

l011rd dsns un pay.> ~tr.'cng .:;r dont la l<3gislation J. fixé un age limite plUS 

avancJ pour les c <mducteurs de v.§hicules de ce eenre. Etnnt donné qu 1 il 

~ 'oppcJse .?. c.::tte idée, il prü}li)S<J dl ajouter dans le texte une r'tleerve 

f'r1lca à laquelle chaque Etl'l.t contrnctant pourrait décider de fixdr un 1lge 

limite plus tJvancû pour lt)S conduct0urs de v-.;hicules lourds. 

M. HOCKING (Royaume ... ·U~i) croit curnpr<::ndrt:~ d 1 après les ranarques pré

c~.~d~ntes que le rc:pr,)sontant du Liban se prononce en fo.V16Ur de l'exclusion 

de conduct,curs c•trangers conduisc.nt dçs V~!hicules lourds si leur ~ge est 

inftjrieut G. celui prescrit par la legislation nationale d'un pays donné 

pour une circulation de ce gt:mre. Corrune il pense que le but de 'l'Annexe est 

de prévoir une excc~ption en faveur des conducteurs étrangers n' ,ly.;mt pas 

1' ~ge limite rrévu par les l<~fislations nationales, 1 1 oratc:ur propose 

d'ajouter au titre de l 1Annexe"les mots "affectés D.la circulation inter-

nationalti11 • 

M, BL0:·1-,"..ND.i!.:RSEN (Danemark) appuie cette proposition. 

M. AZKOUL (LibM) e~time que la portée de c.at a..nbndeJnent va .à 

l'encontre de 1 1 CS}•rit de la c,mvention et nuirait~. la sécurité routi~re 

dont le développ-.!!lent est J.n des objets de la Convention. Cependant, il 

ne s 1 opposèra pas d 1 une fa·-on forrn·dle n cet amendement s'il rec:ueille 

une approbation !:tn0rah:, mais il demande que lGs objections qu'il vient 

de formuler figurent <•U procès vt:Jrbal. 

Aucun déltSgu.:i n,-; s 1 oppose à la prol?osition du Présidont tendant .?.. 

ce que le titrtl du l'Annexe soit m~difié pà l'addition dE>-s .'l.lots "affectés 

à la circLtlation internationale", comme l'a suggùré le rt::présentant du 

Royaume-Uni t:t l'~~!:.l:Q_a;j,nsi modifiée est adopt.;e, 

Annexe ll. 

M. HOCKING (Royaume-Uni) d.§clarc: .que, de l'avis. dG sa d~l.§gation, 

la classlficution des cat,~gories dGs vehicules automobiles figurant dans une 

Ann~xe séparée est superflue étant donné que ces catégories figurent dans 

lee modèles de p~?rmis proposés aux nnnex.:!s 12 et 13.. En conséquence, il 

suggère de'supprimer l'Annexa ll. 
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n l'un<lni.irlt·~. le C.mlité .:J.d(.lptc :La prcl._::1sit8 du r<:Drés!jlt~ 

du R;y?.u.n<;-Uni t\mrt:';nt :, suppri.rncr l' ;.n.qcx-:: l).. 

M. HùC:i.mG (Rr:yaume-Uni) proposll o.v<:.nt d 1oxami.ner le mvdèle 

du f·J.nnis 1 que l':m discut..: de:s diverses cat6g;:.œies de v6hicules 

aut.fJU(.1bile~, car il est indispensable qu'un.a décia::!.OD intervicn."le au 

sujGt :k· C(~s div:.rsee c~1tégories ava..'1t qu'on aJC-o'l:nine la teneur à donner 

ll.U fornùs. 

Le Comi.U décide de discuter d0s 1:1!2!:.~~ê..Q.~l;.~f.()!~~~ ,g~~~~ 

~Jl!2!tiles avant d 1 axMlinvr le modèle c:!E::.~ . .... '.<:::1'!1].l!3_ .. cJQ .c'2..119-~g_e..i ... 

M. ,.ZKOUL (Liban) fait rtmw.rquer qu 1 il u~c;t facile pour un pays qui, 
1 

}Nllr des fins administratives, a rt§pa.rti s~s Vdhicules automobiles entre 

.un grand n-.nnbro d.; catécories, d 1adoptdr lws diviSions proposées>. l'an

nexe 12 (annexe 11 actuollo. ) CQr t~ut cc qu'il a bes0411 d~ faice eet 

de sub-liivis"r tuut~s l<>s entégvri~s au delà de ci."lq. Cera:.dant, lorsqu'il 

s' r.'.git. d'un rays c x~'!tt- le süm qui a un nombre de cal:.égories /inf.;rieurea 

h cinq, il "-~-'t extr3mc-.• t-Jnt difficilE> de pr.Jrter ce n')mbre jusqu'~· cinq et 

:i.l tau dr ait .:(.Hüi'L.1r la législation ns.tic.·nale. E.n conr~êquenca, il 

propose qu~; '+ nombre de catégoribs soit ramené de cinq à tr0i:s: 

la prernière c~ltégorie Cümprenant les mot~.•cycles avec ou sans side-car 

et les v~hiculos similaire~; ln dcuxiàm~ catégorie coinprEnant les auto

bus <1y:mt 9 places assisss au maxiilll..un et les ca11ions ayant un poids 

maximum auta:-isé n" dépa:>sant pas 3. 500 kgs.; c:t la tr.Jisièmo catégoi'io 

co.r.pren~t lt~s autobus ayant plus de 9 places ass~ses at los camions 

dépaSS,'Jit ).500 k~s. C~pt:ndant, il nlins;i.stera pas pour que Ci;JS C3.t..f:

g-:Jri.:::s soivnt l~s catégories exactes ~t11nt donné que ces divisions 

pourront ~tre ranvuyées à un Comitci charg~ do l~s d~ter.minar d'une 

façon pr.;:cis<.?. Les divisions qu 1 il vient de propos<:lr lui semblcmt plus 

logiques qu~;; celles qui sont prévucls à 1' .hnn~x.:· 12 (annexe ll actuelle) .. 
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};. BUZZI-QUATTHINI 1 (Autriche) déclare qu'au cours de la discussion 

prolongée sur les permis de conduire f1Ui a eu lieu au sein de la Commission 

économique pour l'Europe, il est apparu de façon absolument claire qu'il 

nt existait au~,"Jn système uniforme dans les di vers pays et que pour obte:--.ir 

un certain degré d'uniformité; il faudrait que chaque pays modifie sa lé

gielati:n, dans une mesure plus ou m~ine: grandeo Les catégories riéti:.ies 

à l'Ar.nexe 12 (A::-.nexe 11 actuelle) constit1lent le seul compromis possible, 

et 1 t orateur propose (;:Lll elles soient adoptée:s sans autre d~·bat. 

M. PL11&"Z (Suist!e) appuie la propositio~·. du représent.ant de 

1'1\utriche, 

M. BriNERJI (Inde) ~éclare ~ue du point de vue de son gouvernement, 

la répartitirr. en catégories indiquée à 1 1i'ir.nexe 12 ( ... nnexe U actuelle) 

n'est pas entièrement ::;atisfaisante, Si l'on veut rendre les. permis na

tionaux valableS/ :.;ur le plan international, ü faut prévoir une catégorie 

réeervée à. des véhicul3s J eomme les roU:'_ eaux compresseur:s pe.r exemple J 

qui ne seront jamais utilieés en trafic internédional et ~ui., par consé

quent, ne peuvent figurer dans l'J..nnexe ., De plus, il ne peu.t comprendre 

pourquoi des automobil ,~J affectées au transport de personnes et des auto.· 

mobiles affectées au t :ra,nsport de marchandises figurent ensemble dans l1. 

ca~âgorie B, alors que l'on fait une différence entre ~lles dans le~ caté

g~ries C et D. E:~fin, sa èélégation pense que le nombre de places asdsed 

·dus les autoncbiles a:~!eetées au transport de personnes et rar.gées da,. .s 

la eatégorie B doit êtJ:-e limité à 7; étant donné que dans 11 I:~de 1 il n :y a; 

à ca co:.naissr.n :,e , aucune automobile de ue genre qui ait un nombre '1.e 

places as~ises supérieur à ce chiffre, 

M. ItŒ'1PLER (France) indicue que lorsqu;; 1! annexe ll a été élab"rée .• 

on s 1 est cff ~roé r~ l établir un modèle de pL.rmis de conduire qui bien qu 1 uti

lisÉ- su::: l,;; plan national pourrait également être utili~é sur le plan 

il;.tt::l'na.t~ uaél.l, 1n soi c:ela t'.onstitua.ii:, .... 1 d.Vdntage important que l'or: 

retirerAit de si·n arloptio;-,, E:; ee qui concer.ne les catégories, tous les 

P~"' peuve;.t sa.r.:.: d.if!j.culté adapter leurs p:-opres :: atégcries à celles qui 

SOYI.t prêvuE:n. ~.'.<!'1!3 l'SJJ:iBXe, soit simplement en élargisflant leurs eaMgoriAe; 

soit en divi~a:-_t cclle~H~i en sous-~.:..t.6::_,or::es. De toute faç;;~~s u;~ espace 

spécial a (té réservé dans le permis à l· intent i·~ n des nouve:Ues categories 
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qui ne seraient r uti:i.1.~:•-:u ,._u· le plan international. Les pays pe'uvent 

ainsi ajouter toutes lee catégories qu'ils déoire~t. 

M. BUZZI .. QU;,.'."TRINT ,, utrir~hE:) E1::plique que ei le nombre des places 

a.ssiseE> è.ane les vâM.~nJ<:, .L1 le. cR:c>·I·~ri.~ J3 é été 1:1.-:ri.té à 9 1 clest parce

que plusieurs gra.nde~J ·1roit .l.tes ;~n·ôrlc<dnes c~1t ; placei3 assi:se5. En outre, 

la raison ~ur laquelle les grands véhicules automotiles affectés au trans

port des personnes figurent séparéme!'tt dar.e .:!eux catégories est due au fait 

que plusieurs pays délivrent des permiif de o·.~:-.duire additi.,nnels aux con

ducteurs cl.' autobus et au fait que l' utilisa.ti·~n d 1 une mention séparée rend 

inutiles tous documents 3Uppiéme.ntaires. La :!i~.tino:~':.ion r~ntre le~ carnions 

d'un pc:,id~ irAi'êrieu.:r i. 3.50(.'1 Kg3. et :;euX. d'u."l pd.c·.f, supérieur à ce chif

fre a éte faite da.ne les oonver.t:i.ons précédentes et ac.'.cptée comrne norma.l.e 

da.."lff la plupa.:r.t.. è.c-,e pa.y~. 

Le b.:t du perl!l.:i.s de cor.duire est df~ pç::<ï~f,ttr•c: à t.~~ conduct<'!ur '· 'un 
' 

véf_ieule a.utou1.obile ayant un perrrds na.t.lcna.l d'~ circuleJ.· en dehors :l.e &on 

propre pays J ~<ms avoir da permis internt:d:icnaJ .• E:·~ Co\':::Jôqu.e~'lce, il faut. 

que ces ~atégories scient. adoptées internationalement afin que les fonc

ti<'-nna.ire.s chargés de:J vérificat:to~~ pu:Lsaent, !halgré l-es d:ifférenoes de 

langues, . reconme.ttJ.<!J 1(~ valid:t'(,É dr~ e•ar. permis ;t y ,j pp os ;;Jr leur sceau 

ou leur timbre e:n;Jt end.1·r:lit.!J ;.pp::-·:fJ1::'.1.és. ,, 

t <: • :.., donné. 
( 

que la questic~ a été l_..nguement tiil!lcutée et '-.;'' • les delég.~.t:u.n.1 <1cnt en 

possession de tlus le3 rense~ema~ts pc5sibles, 

hprès un éehange rte vue=' au cours duquel !:I. BANERJI ('I~.-1e) et 

M. AZKOUL (Liban) alopp~"~:'\e::'li à la proposit.~~··j 'J feir;ant v-ùoir que de • 

nouvea:.tx &r.lairdesemanto Su.::' :1.: .\n:tu.;; so.t!~: : .. ~,_ct LBp1$ndables, M. SC.HAEPMAN 

(Pays-Sa.:~) retire sa motion do cl&turc .ie~ ::J·~-~~~J'~ ::i J sous r•ôse:rve que la. 

li~te des crAte~rs ~~crits soit arrttée, 

' 1 

M. SPiLRB.OW (Etato...U~j,l.i :!. IJunéri'luc) l't rép~msc ~ M, BJ.JmRJI (Inde.) 

confirme que ees autp~·bile;; 'à 9 plaaes et des "stations-waggons '' exiete:;1t 

aux Etats-Unis. 

M. MASLC~ (Rêpubllc.ue cles PhillppiD,es) sigllale que 1 dazus son paya, 

il est ~terdit d'atteler deux remorqu.es à ~ Jambr. ou à UllS ~e 

affect~~ au tranerl"t des p~. D lup!"èe la è.eeoc.riV..d.cn. :ies eatégor:i.eo 0 
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et D que donne l'~ .. nnE>xeJ, il semblerait que l'utilisation de deux r8morques 

soit autorisée,, En consôquence 1 il propose d 1 admettre seulement une re

morque. 

~1. von HEflEitT (Pays-Bas) signale plusieurs erreurs qui ont été 

con-ms es d1::1.11s le texte anglais du Doeurnent E/COJ-JF ,e.j3 pagt> 65, ce qui 

explique les difticult6!J ê!Jrouvées par, le repr-Ssenta.nt de l'Inde et le 
' 

représentant des Philippines. Dt autres difficultés éprouvéf;s par d 1 autres 

délégations proviennent du fait que plusieurs de leurs membres ont pris 

part aux réunions préliminaires de 1948, alors que d'autres représentants 

n ty ont, Ï:'aa pris part, E~t n'ont pas ainsi 11rofi té des d}bats qui ont r:.:u 

lieu à ce moment-là, En conséquence, il propos~ que 1(:; représentant de 

1'.1'\utriche et lui-m~me qui, tous deux, ont ?ris part à ces réunions, aient 

irnmédiate::wnt un bref entretien avec les représentants qui éprouvent des 

difficmlt(;s à aecepter l'Annexe afin d'éclaircir tous les points qulils 

n'ont pas bien compris. 

Le Permis de eond.uire, ajoute l'orateur, doit être int·,:rnational 

stil est adopté et lorsq.u'il sera adopté et déjà plusieurs déltge.tions. 

éprouvent certaines diffieultés à. comprendre les définitions techniques 

utilisûea. Il propose donc d'élaborer des instructions qui pr::rmettront 

de comprendre facilenent la terminologie et lt:s modalit<'>s d'ernploi. 
1 

J\ 1 t.,\!!lanimité, le Corùté adopte la proposition du re1~r,;sèntant dQl!, 

P;ys-Bas tendant à une brève suspension de séancs. 

La. séanc!:: e8't suspendue de 17 h.l5 à 17 h.30. 

l"i. aZKOUJ. (Li,.H.t.n) et H. BàNERJI (Inde) retirb1t leurs ;.œopositions 

en raison des explications qui leur ont ét6 d:mnées au cours de: la sus

pension de séance par les représentants de l'n.utriche et des "Pays-B<>.s. 

M. nZKOUL (Liban) ne saisit pas très bien si lG modèl€ dn pernds 

de conduire envisagé sera également exigé des ressortissants d'un pays 

qui ntont pas l'intentio:rl de quitter ce pays. 

M. BUZZI...QU .... TTRINI (.1'\,utriche) indique que tous les Etats sont 

invités à 'iltiliser oe pe:rmis à l'avenir mais qu'ils peuvent également 

conserver leur tn.odèle de permis pour leurs ressortissants. 

!ol. von HEME.dT (Pays-Bas) a cru oomprendre que, corrme il serait peu 

pratique dlavoir deux l' J•n·is, l'un sur le modèle figurant dans l'J..nncxe, 

l'autre sur le modèle n.:.• ,lonal de chaque pays, peu à peu les pays laisseront 



' 

B/Cm~F. S/C .1/Sd .18/m.-v .1 
Page ll 

disparaître C8 dernier modèle, cnr tous lP.S •ïcrmis ncc0rd~s à l•~v~nir 

seront étn.blis conformûmvnt au modèle de 1 'i.nnt:lXt.: • 

.::i. HOCKING (Royaume-Uni) l'"-nst:. que le per.r.is figurant dans l' •. nn•~xc 

est un r~odèlt à a.doptcr ~)CU' tous les Etats qui pourront ou voudront le. 

faire en reJilplact:J!l(;nt d·; tous les per:nis nationaux. L' or~teur n(j partage 

pas l'avis du repr~sentant d(j l' .• utriche selon lequd un gouv(.rnetnent 

adoptn.nt ce y;1odèle d<J ~~8I'l"is ()urr-:..it égaleM.ent conserver son pc.X"I!lis nn

tioftal. Si un souvernonent n' ::a.dopte pas le :-:odèle d~ :_-:crr:rl.s figurant à 

ll;,nnexe 12 (h!mexe 11 actuelle) pour l'utiliser sur le plan national ce 

gouverner.tent de:vro., s~lon l'ors.teur, adopter le pernis ihternat.ion~ tigu

rant à. l'rtnnexo lJ pour l'utiliser sur le ;>lan intùl'Tlation.:J.l. Ltaot donné 

le doute qui visiblc.or:.snt t>.xistE: sur 1"' but exact du p~rmis figurant n 
ll.;~nnexc 1? (.n.nnc:xe 11 actucll-.::) il f:l\.tdrait nettr..;ment préciser cé qu 1 ::>n 

aura déeHé. 

Le PRESIDEm' indiquè que l'it.nnexe 12 C..nnue 11 actuell~) donne. 

simplement un r.todèle de permis de conduire national dont le but1 eonfor

~m~nt au paragraphE' 2 de 1' a.rticlB 22 de la pr·~sentc Convention, ('st de 

taeiliter la circulntion intllrnatiDnnl..;. Il ajoute qu'un Etnt nia l4UCunc 

obligation juridique dlutilisr::r c~ permis cor·1r:ie permis national. Ct!p"lnd:.tnt, 

On a estimé Ojî)lOrtun, au point de VUe de lluniformit.f et de la. CirCulation 

internationale, que t.->us les l~'tats adoptent ce p~rr:tis aussitôt que potJ- . 

dblt:. 

Le Comitè accepte llint~rprétation donn6e par le Présid.~nt 3.\1 suJet 

du but poursuivi ;jar l't.::nploi du "llojne de per.ols figurant à l'annexe 12 

<wcxe ll 1.etuelle) • 

M. HOCKING (Royau."ne-Uni) inc!ique 4ue, de l'avis de s:t d!n..îg::.tion1 

il serait opportun de spéci!ier da.n3 quelle cat~gorie entrt::nt ]t;S per:nis 

de cmduire délivr~s aux conduct(lurs d8 voiturettes :'uur infirm..;s. En eon

e/,qu~·nce, il propose que les zoots 1!v0iturett-3s pour infirm.?s 11 soient 

ajoutés d~>..ns la catégori~: A avant l.as r:~ots 11 auto;nobil(.;s à trois roues"• 

l' l'un:J.niï'lité le Comité ado"t"' la nr~position du reprôeenta.nt du 

Royaum.:J-Uni visant à insérer dans la eatégcrii! n h•s mots 11vciturettes 

pour intir:nes" avant 1 es mo te 11 '.l.UtcTTLObihe à trois rou~s", 

M. HOCKlNG (RoyaUI".P-Tlni) , rro;10se d 1 ajouter à la .t'in de la catégorie ,\ 

la phrase suivante: :~ ux motocycles t•Vte side-car et aux automl)biles à 

trois rou..;s d.._, Ct;tt~ : ï.2gorit> :J~:u·~ ~tr(} attelée un~ runorqu~ dont le poids· 

Il 
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En conséquence il s'oppose à la proposition faite par le représtmtant du 

Royaume-Uni. 
'· 

représentant <il~ ;.~,,J,ï ::,w,.:.·..\Jid 1 c::.ar le Groupe (Ü! ,;; ·:<,vr~ 1 .. · J a H~utoa a eon

venu à ltunardurl.te qutl les m.otocycles avec ou sans side·~car o.e ~!!\!''l:tent 

pas autorisés à avoir une l:-emorque. 

11-i. HOCKINO (Rt,yaume··Uni) sigr.ale que dans son pays on pel.lLt atteler 

aux motocycles une petite re~norque légèl'e et que ces motocycles avec re

morques ont circulé à trR\I'EJrs toute 1 · · P."opo ~ana l:'enc;mt,l:er· de difticnltérs. 

Son gouver·nuw~~-.t a estim~ que llutilia·~t:i<>n f.:dte 'JPf!r lt.:J touristen d'une 

" petite remo:.."'G,\I(Ç f-OUr trar.zJporter leurs b.?.gagt;a ne peut so'\l].ever dt obj action, 

aar il nJy a ja.maii eu d'a.c~cident. Cependant il propose que cette ~èstion 

étant purement technique» t~lle sa.:i.t rf,J!l"lt.',Y:3e p~Jw.• a.l.ar:len au Colllité IIo 

Le Conf':h~ ... ~~ci~:~~.!:.2I~:r lt.~_il-ËlLCcmû té 11-~l"'posi ti,2!! 

du représen~nt _ctV~~~sr!§.U~~~ à !,.iouter .!..!!..lin de. la. oatégorie 

A la phrase a~~.J. naUl: motocycles avec si~e-car et aux véhicules l 

trois roues r~L;:~:~-,2~rie peut ~tre at!~~-.r~or<~~~~.ml!,s!,! 

à vide n' exc?.·"!e QB.s 249, ~.!.~~ 

l.f. MASLOG (B.épubllqv.e des Philippin.es) fait remarquer que les mots 

"ou avec une !"œ!Q;•qJ.e l{igè:re'' figurant dans la. premièHJ ~h:ra:se d1~s deu.x. 

catégories C 6t D • peuvent Fr.rmet.tre 1 hltlli!"ation de deux remorques atte

lées a11 véhicule 1.n:r'~o.nobile spécifM. Il prnpo3e que ces mot.s soient sup

primés. 

A 1 'unar.im:';1~ . ...1.'LQ.o.lf.~!i9.F..B"!':&LE!:2.',; ?1jj'!!c:t.L!.f~~-E~r ~~e re pré= 

sentant des Ph:i.:Lm!a~.:Lm~r.t à !.1!\?.IŒ.~~~ œota 11ou avec une remorque 

}.égère" figurant . dan~ la t?r,~ièr.,L.~11t·?.l3e des caté~s C et D.s. 

M. BANERJI (Inde) pr()pose d'utiliser dans la catégorie E les 

chiffres "2, 3 ou 4u à la place des lettres 11B, c, ou on, 

A l'unanimité le Com:lté adopte la proposition du représentant de 

l'Inde tendant à remplacer dans la catégorie E les lettres "B. C ..!m..J2!!. 
er les chiffres "2·~-~!..t-
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1-'.i. BA~JI (Inde) propose que dans le texte anglais le mot "mark" 

figurant â la note 1 des p~.ges extêrL~urcs du T:l:):: 8·:_e de permis de 

conduire soit rer.:tpla.cé pn.r lù mot 11 sign 11 ponr se conformer à l'usage 

suivi dans lQ texte de la Convention. 

A 1 1 una.nimit_E~1 "le Comité adopte la pro_pos._ition du représentant de 

l'Inde tenq~:nt à r<;;mplA.c~r dans 1,_, tc;xt c a.ngl<>.is le mot 11mark11 par le 

mot 11 sign 11 à la note 1 des m.ges extérieure:s du modèle de permis de 

conduire fir,urnnt à l 1 nnnexe 12 (actuelldrnent Pnnexe 11). 

M. BANERJI (Inde) dit que dans son pays, il ~rrive souvent que les 

naissanc~s ne soient pas enr~gistrées, de telle sorte que les conduc

teurs ne connaissent pn.s 1~ lieu ou la dnte d0 leur no.issance. En 

règ).e gônérëtle , on ajoute en plus :.i.<.l nnm de l:1 personne et aux fins 

d'identification le nom de son père ou, dans le cas d'une femme, le 
' 

nom de sen m:1ri. Enfin, l' nnalphabétisme .:;st chose courante. Pour 

·.'''1P:-; c·.'& raisons, il propose gu._; c<.:rVün~s mcdificnt ions concernant 
1 

1'" :norièl, .. de 1 ' 'rmis de condù.ire soiot:1t ''U~.Gri:sécs pour son pays et 

·1r les ''Utres ncys $e trouvent d.U1s la m.S::K. situation, ce que lion 

poux~,~t faire au moyen d'une note de bas de p~ge ct ce qui ne serait 

né\turellem,~nt pas obligatoire pour les nu tres pays. Ces propositions 

sont 1es suiv:mtes : nprès le mot 11 Prénoms 11 figuru:·t à la fremière 

page int<Jrü:ure 3.jouter les n.ots 11 ou nom du :!èro ou no;n du mari"; à 

· 11. pbc<:: des mots 11 DJ.t..: et lieu de nniss:mcc" figur:J.nt dans la m8me 

p'lge, port..:;r les mots 11 age :!Pi<:l"o:x:imatif à b d:.t•~ dtLla délivrance du 

perru.is et litJu de ncissance s'il est connu"; ~·T·rès le mot 11 signature 11 

figu:ç-<mt à 1.:'. seconde ~ngc int0ricur-.;, ".jout·~r les mot s 11 ou empreinte 

du pouce". 

ri propos..; ég:Uer:"_nt d 1 2.j::mt_;r les r;.ots 11 y .~·r·;:oris les renouvelle

ments périodiques" ?.près les rr,"Jts ''du ynys qtd ·,.,,_t ls permis'' figurMt 

à l"'. prerüèr8 p3.g0 •::)xtfri.:.:ur8. 

A 1 1un..,..ninùté, le; Comit.j ?.do!Jte 1:>.. prs:>posJtl:'D r'll.!:!::.~entant de 

l'Inde, t,.:n:hnt à "-J;uter lc.s rr:ots 11 y __ c.-)mpris les r<)né>Îlvell<;;m(mts p6-

riodiguès 11 à 1·~ r!rC<rüère _;Y:cge cxt,:ri"-<·l·c du r.Dclèls d_s pernùs de con

duirJ figurJ..'1t à 1 1 mn ..... xe 12 (;·,nr:.ux" 1- 'J.Ctl;c.l!s). 

A 1 1unMir:itG, le Corot( :.dont.:: les rro;J_::dt~ons ctu re:pr~sent.îllt 

de l'Ind~;; tenèru1t à ".Utoris8r l,;s ;J'WS .3 :lj:>uterJ.:_;s mots 11 ou n::JB du 

père ou nom du m'lri 11 :'.près le nut "Prénoms 11 fir::...._l.,"\. __ ..l:__l~. nrcmière p'lge 

intüri.:::ur~:;, :ünsi gue les mots 11)U emPr<oinj~..d_·)~';! 11 ?.Près lcl mot 

11 Sign.'Lturt: 11 figur.:>nt à 1~. sucondt.: p:1g;;; intêrL:ur<.:. du modèle de pernùs 

c;ie conduire de l'Annexe 12 (;,nn0:xe 11 ::.ctuello;:J. 
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A 1 •unanimité. le Comité adopte la propoSition du ~;::e,résentant 

de l'Inde tçndant à autoriser les pays à porter, à 'leur-fl1oix, à la 

plnce des mots "Date et lieu de naissance" fir:ur3.nt à la .12remi~ ~age_ 

intérieure du modèle de perm:..s 9_e conduire de 1' Armcx"ll:lJl~oz:~.JJ. 

actuellel_les mot.s '~Age approYJ_mat if à la date de dél:i.V!.?1~f2- du permi3 

et lieu de naissance s 1 il est cormu". 

Lê-séance est levée à 18 h.25. 


